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Assurance des emprunteurs 

BNP Paribas Cardif étend sa démarche inclusive aux personnes atteintes 

de drépanocytose 

Fort de son engagement pour rendre l’assurance plus accessible, notamment pour les publics fragilisés par des 

pathologies chroniques ou rares, l’assureur BNP Paribas Cardif met en place une nouvelle tarification pour les 

personnes atteintes de drépanocytose, maladie génétique la plus répandue en France1 et première des maladies 

rares. Cette avancée permet d’améliorer les conditions d’accès à l’assurance en termes de couverture et de 

tarification dans les contrats d’assurance emprunteurs proposés par BNP Paribas Cardif, aussi bien pour les 

clients du réseau bancaire BNP Paribas que pour ceux des courtiers, conseillers en gestion de patrimoine et 

directement en ligne via Cardif.fr. 

 

 

 

 

Une avancée significative pour l’inclusion des personnes drépanocytaires 

Environ 7,7 millions de personnes dans le monde2 sont touchées par la drépanocytose maladie génétique 

touchant les globules rouges, soit une augmentation de 40% en 25 ans, dont 30 000 personnes en France3. Les 

personnes concernées rencontrent souvent des difficultés majeures pour accéder à une couverture d’assurance 

adaptée dans le cadre de l’obtention d’un crédit et se voient appliquer des surprimes sur les garanties décès et 

la perte totale et irréversible d’autonomie et des refus importants sur les garanties complémentaires, 

notamment sur l’incapacité de travail et l’invalidité.  

Grâce aux travaux menés en collaboration avec des experts médicaux, les équipes de BNP Paribas Cardif ont pu 

construire une évaluation du risque en tenant compte des différentes évolutions thérapeutiques. Cette démarche 

permet à l’assureur d’améliorer la tarification en octroyant plus largement les garanties complémentaires et 

en réduisant les surprimes. Un nouveau questionnaire est notamment mis en place pour les assurés atteints de 

drépanocytose afin de mieux appréhender les spécificités de leur pathologie.  

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 « Convaincus qu’une pathologie ne doit pas empêcher la réalisation de projets de vie, nous 

nous engageons concrètement pour que chaque assuré puisse bénéficier d’une couverture 

adaptée. La drépanocytose, maladie encore trop méconnue, touche des milliers de personnes 

en France, souvent confrontées à des difficultés pour accéder à l’assurance dans le cadre de 

l’obtention d’un crédit. Avec cette nouvelle tarification, nous franchissons une nouvelle étape en 

faveur d’une protection plus inclusive, en nous appuyant sur des données scientifiques solides. 

C’est une grande fierté pour nos équipes, et une illustration concrète de notre capacité à 

concilier innovation et solidarité. » indique Charlotte Chevalier, directrice générale adjointe de 

BNP Paribas Cardif, responsable France et Luxembourg.  Luxembourg 

ment pour que chaque assuré, quelle que soit son histoire médicale, puisse bénéficier d’une 

couverture adaptée. La drépanocytose, maladie encore trop méconnue, touche des milliers de 

personnes en France, souvent confrontées à des difficultés pour accéder à une couverture 

adaptée dans le cadre de l’obtention d’un crédit. Avec cette nouvelle tarification, nous 

franchissons une nouvelle étape pour leur offrir une protection adaptée, en nous appuyant sur 

des données scientifiques solides et une approche inclusive. C’est une fierté pour nos équipes, 

et une preuve que l’innovation peut rimer avec solidarité. » Charlotte Chevalier, Directrice 

générale adjointe BNP Paribas Cardif, en charge Luxembourg 

 



  

Quand la médecine progresse, l’assurance évolue  

La collaboration avec le monde de la recherche a en effet permis de mieux comprendre la drépanocytose, ses 

enjeux médicaux et son impact sur la qualité de vie des patients. Cette initiative s’inscrit dans la continuité 

des actions menées par BNP Paribas Cardif depuis plus de 15 ans pour développer une offre inclusive, visant à 

faciliter l’accès à des solutions d’assurance pour les personnes atteintes de maladies rares ou chroniques, 

telles que les MICI (maladies inflammatoires chroniques de l’intestin). 

En effet, l’assureur agit concrètement pour augmenter l’inclusion et l’accès à l’assurance emprunteur. Parmi 

les avancées significatives, BNP Paribas Cardif propose notamment une offre sans surprime ni exclusion, pour 

les personnes traitées pour le VIH, sous réserve d’une charge virale indétectable au moment de la souscription, 

ou encore, pour les personnes ayant surmonté un cancer du sein, de la prostate ou des testicules dès la fin du 

protocole thérapeutique actif. 

 

A propos de BNP Paribas Cardif 

BNP Paribas Cardif, un leader mondial des partenariats en bancassurance, propose à ses assurés des produits et services 

qui leur permettent de réaliser leurs projets tout en se prémunissant contre les aléas de la vie. BNP Paribas Cardif souhaite 

avoir un impact positif sur la société et rendre l'assurance plus accessible. L'entreprise, filiale assurance de BNP Paribas, 

s’appuie sur un business model unique fondé sur le partenariat. L’assureur crée des offres pour plus de 500 partenaires 

distributeurs dans des secteurs variés (banques et institutions financières, acteurs de l’automobile, de la grande 

distribution, des télécommunications…) ainsi que pour des conseillers en gestion de patrimoine et courtiers qui en assurent 

la commercialisation auprès de leurs clients. Présent dans 30 pays avec des positions fortes en Europe, Asie et Amérique 

latine, BNP Paribas Cardif est devenu un spécialiste mondial de l’assurance de personnes, le leader mondial en assurance 

emprunteur* et un acteur majeur du financement de l'économie. 9 000 collaborateurs dans le monde participent à la 

réalisation d’un chiffre d’affaires qui s’est élevé à 40,5 milliards d’euros en 2025.  

Retrouvez les actualités de BNP Paribas Cardif sur Linkedin, X ou sur www.bnpparibascardif.com 

*Source : Aon’s Strategy and Technology Group (ex Finaccord) – 2025 
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